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Hommes/femmes
à la télé: le 50/50 ?
Il n'y aura pas de quota, mais un
décret en faveur d'une meilleure
représentativité hOlllillesl
femmes à la télé et à la radio a été
voté hier par la Fédération Wal-
lonie-Bmxelles.
Il s'agit d'inciter les chaînes à ré-
fléchir à une parité au moment
de la conception des pro-
granU11es.À la RTBF,63%du per-
sonnel est masculin contre 37 %
de femmes. À la présentation des
programmes, cette proportion
est-elle plus équilibrée? Alors
que les femmes représentent 51
% de la population, elles n'appa-
raîtraient que pour... un tiers
dans les progranU11es audiovi-
suels deWallonie et de Bruxelles,
si l'on en croit Conseil supérieur
de l'Audiovisuel (CSA).
Un constat exprimé le 8 mars
2014 qui a servi de point de dé-
part à cette proposition de décret
du député PSPatrick Prévot, qui

veut renforcer l'attention sur
l'(in)égalité entre les sexes.
(<Legmupe PS veut insaire cePIÙ1-
âpe de fàçon 1Onne11e, déclare
l'élu de Soignies. En coll1ll1is!>ion,
j'ai constaté avec joie que tous les
partis partageaientce pointde vue
à J'unanil11itb.
Dominique Vosters, président
du CSA, estimait à 70.000€ le
budget permettant de fmancer
le salaire de personnes chargées
de créer le dialogue avec les édi-
teurs et de les accompagner dans
la mise en place de nouvelles ha-
bitudes.
Ledéputé Prévot est formel: «Ma
proposition ne conceme que l'éga-
lia! entre les hommes et les
fèmmes. La représentativité des
minontés est un autre débat Les
fèmmes, elles, ne sont pas une mi-
norité mais bien la constituante à
50 %dugenre humain ». 0
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